SETE


Région : Languedoc-Roussillon


Autorités maritimes : Siège interrégional des Affaires Maritimes du Languedoc-Roussillon. Quartier des Affaires Maritimes de Sète (quatre stations rattachées : le Grau du Roi, Palavas Les Flots, Agde, Valras). 


Capitainerie du Port de Sète.


Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins.


Comité Local des Pêches Maritimes et des Elevages Marins.


Prud’homie des pêcheurs.


Sète est un port de commerce, de pêche et de plaisance. Assurant la liaison entre la mer et l’Etang de Thau, le port est quadrillé par plusieurs canaux.


Il s’agit du port de pêche le plus important du golfe du Lion. On y dénombre une importante flottille de thonier-senneurs (13, de 25-45 m de long) et de chalutiers (35, de 17-26 m de long). Les  petits métiers sont au nombre de 60, distribués entre le port et les nombreux canaux. Certains d’entre eux ont parfois une activité mixte mer-étang.


Les caractéristiques de la flottille des petits métiers sont les suivantes :


Jauge brute (TJB) : 1,90-28,50 


Puissance en kilowatts (kW) : 17-330


Longueur hors-tout (LHT, m) : 5,5-14,0


L’activité des petits métiers est plus importante du début du printemps jusqu’à la fin de l’automne. Le nombre des  pêcheurs est de l’ordre de 120.


Les zones de pêche s’étendent entre le Cap d’Agde et Frontignan. Ces dernières années on a constaté un développement d’activités à proximité des filières d’élevage mytilicole immergées en mer. 


Les chalutiers de fond vendent leurs apports en criée (informatisée depuis de nombreuses années). Les chalutiers armés aux petits pélagiques et les thoniers écoulent une grande partie de leur production par l’intermédiaire d’une Cooperative Maritime (“ SA.THO.AN ”).


Aucune transformation du produit de la pêche n’est prévue pour les petits métiers. Seule une très faible partie de leur  production est vendue à la criée informatisée. L’essentiel de la pêche est achetée directement par des mareyeurs.








